Annulation et régularisation des documents Douanes et Accises
 I. Circulaire d’application 

Circulaire 530.11-273.416 du. 12/07/07
2.4.1. Avant mainlevée

55. Les demandes d’annulation avant mainlevée reprenant les raisons de la demande et les références de la déclaration à annuler doivent être envoyées par e-mail à la succursale du ressort où se trouvent les marchandises  avec demande d’accusé de réception automatique. L’agent compétent traite les demandes dans l’ordre de réception des demandes électroniques suivant une liste d’attente. L’agent compétent, désigné par le directeur du bureau unique, enregistre la demande si l’annulation a pour suite un remboursement ou une remise, il la notifie à l’équipe Dépenses du bureau unique. En cas de décision positive, la déclaration est annulée par le bureau unique et les sommes payées sont remboursées ou créditées sur le compte ad hoc par l’équipe Dépenses du bureau unique. Si l’envoi est sélectionné pour la vérification, l’annulation est refusée.

56. Les demandes de régularisation avant mainlevée reprenant les raisons de la demande et les références de la déclaration à régulariser doivent être envoyées par e-mail à la succursale du ressort du lieu où se trouvent les marchandises avec demande d’accusé de réception automatique. L’agent compétent, désigné par le directeur du bureau unique notifie sa décision au demandeur et si la régularisation a pour suite un remboursement ou une remise, il la notifie à l’équipe Dépenses du bureau unique. Cette décision précise les cases à modifier et les différences éventuelles de perception. Le déclarant est invité à introduire la nouvelle déclaration renseignant en case 44 une référence à la déclaration initiale et à annuler et en renvoyant dans la même case à la décision de l’agent. Lorsque la déclaration de régularisation est introduite au bureau unique et acceptée, la déclaration initiale est annulée par référence à la déclaration de régularisation introduite et les sommes éventuellement payées sont remboursées ou le compte ad hoc est crédité par l’équipe Dépenses du bureau unique. Si l’envoi est sélectionné pour la vérification, la régularisation est refusée.

2.4.2. Après mainlevée

57. En cas d’annulation ou de régularisation après mainlevée, le chef de section Gestion des déclarations est compétent pour prendre la décision en question. Les dispositions des §§ 55 et 56 sont applicables par la suite. Une référence à la décision du chef de section est reprise en case 44 de la déclaration.

II. Exécution pratique
1. Annulation d’une déclaration PLDA

Définition

Annulation d’une déclaration sans que cette déclaration soit remplacée par une autre déclaration renvoyant à la déclaration annulée.

Cas possibles

Importation:

1. Avant la mainlevée des marchandises.

2. Après la mainlevée des marchandises et si les marchandises se trouvent toujours sous surveillance de la douane.

3. Après la mainlevée des marchandises et si une autre déclaration a déjà été introduite pour le même envoi (double encodage).
Exportation :

4. Avant la mainlevée des marchandises.

5. Après la mainlevée des marchandises, si les marchandises n’ont pas encore quitté le territoire douanier ou fiscal de l’Union Européenne.
6. Après la mainlevée des marchandises et si une autre déclaration a déjà été introduite pour le même envoi (double encodage).
Procedures

Cas 1, 2, 4 et 5 :

Les demandes d’annulation, dûment motivées, doivent être introduites par le déclarant :

· directement dans PLDA , via le bouton “annuler une déclaration” après sélection de la déclaration à annuler.

· L’agent désigné par le responsable de la succursale traite les demandes dans l’ordre de leur réception (file d’attente: PLDAWeb): déclarations / Procédure SAD / Gérer / après sélection du lieu des douanes, onglet  ”Demande d’annulation” / sélectionner la déclaration / « Traiter la demande d’annulation » / « Approuver » ou « Refuser ». 

· Si l’annulation est acceptée :

· Bouton “Annuler la déclaration”

· Si le déclarant a mentionné son adresse e-mail dans la déclaration, il reçoit automatiquement un message de confirmation de l’annulation.

· Si l’annulation n’est pas acceptée : 

· L’agent désigné informe le déclarant du refus de l’annulation par décision écrite dûment motivée.

· Par e-mail, avec confirmation automatique de lecture, à la succursale compétente pour le lieu où se trouvent les marchandises.  Le responsable de la succursale doit informer les clients de l’adresse e-mail (de préférence, l’adresse du service) à laquelle les demandes doivent être adressées.

· L’agent désigné par le responsable de la succursale doit traiter les demandes dans l’ordre de leur réception. Les déclarations à annuler doivent être appelées via PLDAWeb : « déclaration/consulter ». 

· Si l’annulation est acceptée :

· Bouton “annuler la déclaration”.

· Encoder dans le champ “Motif de l’annulation” les raisons de l’annulation, et ensuite , bouton “Annuler la déclaration”. 

· Si le déclarant a mentionné son adresse e-mail dans la déclaration, il reçoit automatiquement un avis de confirmation de l’annulation.

· Sinon, il informé de l’annulation par un message adressé à son adresse e-mail.

· Si l’annulation n’est pas acceptée : 

· L’agent désigné informe le déclarant du rejet de la demande d’annulation, par décision écrite dûment motivée.

Cas 3 et 6
· La procédure ci-dessus décrite est d’application,  compte tenu du fait que le dossier doit être introduit, pour décision préalable, auprès du Chef de Division ‘Traitement de la déclaration” près le Bureau Unique.
Jusqu’à nouvel ordre, cette compétence est déléguée au responsable de la succursale concernée.

Le traitement comptable d’une annulation (à l’importation, le cas échéant) est effectué au Bureau Unique.
2. Régularisation – rectification – déclaration complémentaire

Dispositions

Régularisation d’une déclaration sur base d’une déclaration initiale corrigée, rectifiée ou complétée par une déclaration de régularisation qui fait référence: 

-  à cette déclaration-PLDA initiale, ou
-  à une dette-PLDA si la déclaration initiale n’est pas une déclaration-PLDA.

Cas

Importation et exportation:

1. Correction/rectification d’une déclaration, à la  demande du déclarant 
(par ex., déclaration spontanée, remboursement, régularisation d’une exportation, …).

2. Régularisation d’une déclaration suite à la constatation d’une irrégularité par la douane.

A. Déclaration initiale = déclaration PLDA

A.1. A l’initiative du déclarant (pas de constatation d’une irrégularité) 

1. La demande motivée de correction/rectification d’une déclaration doit être introduite par le déclarant de manière écrite auprès de la succursale compétente selon les procédures actuellement d’application (voir l’instruction “Remboursements et remises », instruction « Document Unique »).

2. Le déclarant indique sur la déclaration de régularisation, introduite dans PLDA
:

·  Dans la case 44, la mention « 44-PLDA-REGU2 nature du document – numéro de la déclaration initiale » (par ex.. 44-PLDA–REGU2 IMA-07BEI0000000000123), et « 44-ALGEN-(annexe 6c de la notice explicative DAU) ».
· Dans la case 54, son adresse E-mail.

3. Le service compétent au sein de la succursale exécute les tâches suivantes : 

· Introduction des redevabilités éventuelles, liées à la déclaration (par ex. rétribution).

· Acceptation de la demande de régularisation.

· En cas de droits et taxes supplémentaires (par ex. déclaration spontanée): PLDA crée automatiquement la dette supplémentaire dans la base de données des dettes (à retrouver sous la référence ‘déclaration de régularisation ‘). 
La communication structurée doit être communiquée au déclarant.

· Jusqu’à nouvel ordre, les dettes complémentaires ne peuvent pas être inscrites sur le compte client, de telle sorte qu’elles doivent être payées en espèces ou par virement, avec utilisation de la communication structurée.

· Lorsque la régularisation n’est pas acceptée, une décision écrite et motivée est adressée au déclarant.

4.  Le Bureau Unique effectue le cas échéant la remise ou le remboursement.

A.2. Après constatation de la douane (vérification de 1ère ligne)  

1. Le service instrumentant communique ses constatations au déclarant.

2.  Si le déclarant accepte les constatations, il établit, jusqu’à nouvel ordre, un document manuel conforme aux constatations, portant en case 44, les mentions « 44-PLDA-REGU2 nature du document –numéro de la déclaration initiale » et « 44-ALGEN (annexe 6C de la notice explicative DAU) ». 

3. Dans le cas de dettes complémentaires et d’amendes, celles-ci doivent être introduites dans la base de données de dettes par le fonctionnaire constatant ou par la personne désignée à cet effet. Afin d’éviter les intérêts de retard, un BENELUX 3 peut être établi en espèces pour les taxes complémentaires (conformément aux procédures en usage).

4. Le service constatant traite le dossier comme d’habitude (614,359,…), et ensuite l’introduit auprès de la succursale. 

5. La succursale assure la suite du traitement financier, en inscrivant la dette sur le compte client (réglementation délai de paiement) ou en percevant au comptant. En cas de virement, le déclarant devra utiliser la communication structurée.

6. Remarque importante: le déclarant peut effectuer la régularisation dans PLDA, selon la procédure reprise au point A.1., mais, dans ce cas, et jusqu’à nouvel ordre,  les redevabilités supplémentaires ne peuvent pas être inscrites sur le compte client (donc seulement paiement en espèces ou par virement avec communication structurée).  

A.3. Après constatation de la douane (a posteriori)  

1. Dans le cas de dettes complémentaire et d’amendes, celles-ci doivent être introduites dans la base de données des dettes par le fonctionnaire constatant ou par la personne désignée à cet effet.  

2. Le service instrumentant communique ses constatations au déclarant, et le cas échéant, lui communique en même temps que l’invitation à payer, la communication structurée.

3. Si le déclarant accepte la constatation, il établit, jusqu’à nouvel ordre, un document manuel conforme aux constatations portant en case 44 les mentions « 44-PLDA-REGU2 nature du document –numéro de la déclaration initiale » et « 44-ALGEN-(annexe 6C de la note explicative DAU) ».

4. Remarque importante:le déclarant peut effectuer la régularisation dans PLDA, selon la procédure reprise au point A.1., mais, dans ce cas, et jusqu’à nouvel ordre,  les taxes complémentaires  ne peuvent pas être inscrites sur le compte client (donc seulement paiement en espèces ou par virement avec communication structurée).  

B. Déclaration initiale = pas une déclaration PLDA (par ex. SADBEL)

B. 1.  A l’initiative du déclarant (pas de constatation d’une irrégularité)

1. La demande motivée de correction/rectification d’une déclaration doit être introduite par le déclarant de manière écrite auprès de la succursale compétente selon les procédures actuellement d’application (voir instruction “Remboursements et remises », instruction « Document Unique »).

2. Le déclarant introduit auprès du service compétent de la succursale une déclaration de régularisation manuelle avec les mentions ci-après, accompagnée d’une copie - N de la déclaration à régulariser :

· Dans la case 44, mentions « 44-PLDA-REGU1 nature du  document- numéro de la déclaration initiale-date-succursale » (par ex. 44-PLDA–REGU1 IMA-s101298-15/01/08-Zaventem) et « 44-ALGEN-( annexe 6C de la note explicative DAU) ».
· Dans la case  54, son adresse e-mail.

3.   Le service compétent au sein de la succursale exécute les tâches suivantes : 

· Introduction des redevabilités éventuelles liées à la déclaration (par ex. rétribution).

· Acceptation de la demande de régularisation.

· En cas de droits et taxes supplémentaires (par ex. déclaration spontanée): PLDA crée automatiquement la dette supplémentaire dans la base de données des dettes (à retrouver sous la référence ‘déclaration de régularisation ‘). La communication structurée doit être communiquée au déclarant.

· Jusqu’à nouvel ordre, les dettes complémentaires ne peuvent pas être inscrites sur le compte client, de telle sorte qu’elles doivent être payées en espèces ou par virement avec utilisation de la communication structurée.

· Lorsque la régularisation n’est pas acceptée, une décision écrite et motivée est adressée au déclarant.

4.  Le Bureau Unique effectue, le cas échéant, la remise ou le remboursement.

B.2. Après constatation de la douane (constatation d’irrégularité)

Voir pour cela  les points A. 2. et A.3. ,  avec emploi uniquement de déclarations manuelles et en case 44, les mentions  « 44-PLDA-REGU1 nature du document- numéro de la déclaration initiale-date-succursale » et « 44-ALGEN-( annexe 6C de la note explicative DAU) ».

Bruxelles, 18 février 2008

Michel Masi

Chef de division  ‘Gestion de la déclaration’ 

� Un document manuel peut exceptionnellement introduit auprès de la succursale compétente.   





